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L’économie sociale et solidaire
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Qu’est ce que l’économie solidaire ?

C’est une autre manière de faire l’économie, l’objectif est de mettre les femmes et les hommes au centre de 
l’activité économique, ce sont les hommes et les femmes qui décident ensemble du type d’économie qui 
s’inscrit sur leur territoire en fonction des besoins.

Caractéristiques de l’économie solidaire

On distingue quatre axes/quatre entrées  pour caractériser l’économie solidaire :

Axe 1 : le public 
Ce sont souvent des personnes généralement exclues du système économique classique : handicapés, 
personnes âgées, chômeurs de longue durée..(autant le producteur de biens et services que le destinataire), 
mais le public peut être aussi des personnes éclairées ayant un recul sur l’environnement, l’écologie, la 
solidarité, une autre façon de faire de l’économique…

Axe 2 : L’objet
L’activité doit être utile socialement. Par exemple, elle doit être porteuse de lien social comme les services à la 
personne… et/ou respectueuse de l’environnement, comme les activités de valorisation et de recyclage des 
déchets, la consom’action, l’économie des ressources non renouvelables, la promotion des énergies 
renouvelable, les modes de transport doux…

Axe 3 : Forme juridique
On a coutume de définir les activités d’économie solidaire par leur statut juridique qui induisent un mode de 
fonctionnement. Les associations, les SCOP (sociétés coopératives de production), les SCIC (société coopérative 
d’intérêt collectif)…fonctionnent de façon démocratique, avec une participation au pouvoir de décision des 
salariés, des bénévoles, des usagers, des collectivités…, les bénéfices peuvent être réinjectés dans la structure 
ou  être partagés entre les salariés.

Axe 4 : Lien au territoire
Agir ensemble sur un même territoire, crée du multi partenariat économique qui réponde aux besoins du 
territoire, (encrer l’économie territorialement qui ne peut pas être délocalisée vers un autre pays).

A qui s’adresse t’elle ?

Aux travailleurs : entreprendre ensemble, collectivement.
Aux consommateurs : réfléchir à ce qu’induit nos actes de consommation (pollution, disparition des paysans, 
exploitation des enfants et des travailleurs)
Aux territoires : Donner la parole aux citoyens, prendre en compte leur parole pour assurer un aménagement 
du territoire utile.

Des exemples concrets

Association : 
Les régies de quartier (ex. celle de Bellefontaine à Toulouse), elles regroupent les collectivités territoriales, les 
bailleurs sociaux et des habitants du quartier qui sont sur le territoire. Leur mission consiste à entretenir, 
embellir et veiller sur le quartier. Cette activité économique favorise l’insertion sociale et professionnelle 
d’habitants en difficulté et favorise l’émergence de nouveaux services. 

Initiative Emploi, Midi-Pyrénées actives, Camino, Les associations de services a la personne…
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Coopératives : 
Entreprises dont les salariés sont associés majoritaires, c’est à dire qu’ils possèdent des parts dans le capital 
de la société (les coopérateurs-trices). Ils décident ensemble du projet, des moyens, des risques, et des 
grandes décisions qui concernent l’entreprise. Les décisions sont prises selon la règle d’un homme=une voix, 
quelque soit le montant du capital détenu, (le même pouvoir de décision est en vigueur lors de l’Assemblée 
Générale=principe démocratique). Sur le même principe les dirigeants sont élus par et parmi les coopérateurs. 
Les bénéfices profitent d’abord à celles et ceux qui y travaillent (ils sont distribués sous forme de rémunération 
à tous les salariés).

Exemple : Coop’Action, Imprimerie 34, Bioasis, 

SCIC : 
Cette nouvelle forme d’entreprise collective permet d’associer celles et ceux (usagers, bénévoles, collectivités 
territoriales…) qui veulent agir ensemble autour d’un même projet de développement local. 

Web sourd est une coopérative qui permettre l’accès à l’information et divers autres services pour des 
personnes sourdes et malentendantes via les nouvelles technologies de la communication et la langue des 
signes.

Conclusion

L’économie solidaire touche tous les secteurs d’activités. C’est une autre façon de faire l’économie, elle est au 
service de l’homme et non le contraire.

Pour plus d’informations

L’ADEPES organise chaque année une quinzaine de l’économie solidaire en Midi-Pyrénées et le forum de 
l’économie sociale et solidaire à Toulouse. Cette année :

Le 8ème Forum Régional de l’ESS en Midi-Pyrénées se tiendra le vendredi 12 décembre 2008 à Toulouse Salle 
Barcelone - 22, allées de Barcelone - de 10h à 20h – 
Pour tous renseignements : Permanence de l’Adepés 05 61 73 04 86

4è Quinzaine de l’économie solidaire en Midi-Pyrénées - du 11 au 25 Octobre 2008

Vous pourrez prochainement consulter l’annuaires de l’économie solidaire sur le site internet de l’ADEPES : 
www.adepes.org

CERISES - Centre Européen de Ressources sur les Initiatives Sociales et Economiques 
Site internet : w3.cerises.univ-tlse2.fr

http://www.adepes.org/
http://w3.univ-tlse2.fr/cerises/welcome/index.php
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